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COMITE DIRECTEUR : REUNION D’ETE  
LE VENDREDI 20 JUIN 2014 A 19HEURES 30 

Le lieu et l’ordre du jour vous seront communiqués prochainement. 
 

---------------------------------------- 
 

Un passage de CASM et de guidons se déroulera le samedi 7 juin à SOMMAUTHE (08). 

Ce sera le dernier avant l'automne pour le nord de la ligue. 

 

Les dossiers, remplis, sont à adresser à Nathalie TESSIER   

27 rue Dom PERIGNON - 51800 SAINTE MENEHOULD 

pour le 1er juin au plus tard. 
 

Le lien : http://lmca.exprimetoi.net/t5083-casm-le-7-juin-a-sommauthe 
 

--------------------------------------- 

UNE ÉPREUVE DE PLUS POUR LES KIDS :  

SAINTE MENEHOULD LE 28 JUIN 

 
Les sides ne pouvant participer à la nocturne de Sainte Menehould pour cause de 

concurrence de date, ce sont les kids qui seront de la fête le 28 juin prochain. 

 

Les 3 catégories seront présentes : 85cc, 65cc et 50cc. 

 

Les pilotes pourront s'inscrire d'ici 48 heures sur le site de la ligue. 

 

Cette épreuve comptera évidement pour les championnats et trophées de champagne. 

 
 

Compte tenu des conditions climatiques « particulières » de 

l’enduro de BUZANCY, Didier DUBOIS souhaite consulter 

largement avant d’homologuer les résultats.  

En conséquence, ceux-ci ne seront validés que lors de la 

réunion de la commission, le 14 juin à 10h au BUFALO Grill  

de Châlons en Champagne 
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LICENCES :  

Bonjour Jean-Pol 

Tu trouveras ci-joint un courrier que nous envoyons ce jour à la FFM pour que le Président BOLLE ne fasse 

pas valider la licence unique 2015.  

En effet, le trial souffre et ce n’est pas en passant la licence à 300 € que cela va arranger les choses, bien au 

contraire. 

 Nous comptons sur la Ligne de Champagne pour ne valider ce choix. 

 Cordialement 

 Jennifer GAUBERT 

Secrétaire du Moto-Club d’Epernay 

www.motoclubepernay.com 

Tél / Fax 0 26 54 30 03                                                   662 

 

http://www.motoclubepernay.com/
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de : "Tania PETRESCO" <TPETRESCO@ffmoto.com> 

  
A : "PREFECTURE DES ARDENNES catherine.dequet@ardennes.gouv.fr"  

cc : 
"jptourte@voila.fr" <jptourte@voila.fr> ;  "didier.larose08@laposte.net" 

"ddcspp@ardennes.gouv.fr"  

date : 18/04/14 à 11h38 

objet : Epreuve de trial pour du public Juniville 20 avril 2014 

   

 

Madame, 

Début avril, vous avez été destinataire d’une information selon laquelle un évènement Trial se déroulait sur la 

commune de Juniville le 20 avril prochain.  

La publicité de cet évènement indiquant le déroulement d’une démonstration et la présence de restauration et 

boisson sur place laisse présager la présence de public. 

Or, il apparait que cet évènement n’a pas fait l’objet d’une autorisation préfectorale au sens de l’article R.331-18 

du code du sport.  

Aussi, je vous prie de bien vouloir trouver ci-après les observations de la Fédération Française de Motocyclisme 

suivantes : 

Les épreuves de sports mécaniques pour du public sont soumises à autorisation préfectorale après avis de la 

Commission Départementale de Sécurité Routière conformément aux articles R.331-18 et suivants du code du 

sport.  

Autrement dit, un dossier de demande d’autorisation doit être déposé trois mois avant la date de l’épreuve. 

Ce dossier de demande doit contenir, selon l’article A.331-18 du code du sport, entre autres choses : 

- Le règlement particulier applicable à ladite manifestation tel qu'il résulte des règles techniques et de sécurité (voir 

en PJ)  mentionnées à l'article R.331-19; 

- Une attestation de police d'assurance souscrite par l'organisateur de la manifestation qui couvre sa responsabilité 

civile, celle des participants à la manifestation et de toute personne nommément désignée par l'organisateur qui 

prête son concours à l'organisation de celle-ci, dont les montants doivent être conformes à ceux fixés à l’article 

A331-32  «  Le montant minimum des garanties prévues par la police d'assurance visée à l'article R. 331-30 est 

fixé : 

― pour la réparation des dommages corporels autres que ceux relevant de la responsabilité civile 

automobile, à 6 100 000 euros par sinistre ; 

― pour la réparation des dommages matériels autres que ceux relevant de la responsabilité civile 

automobile, à 500 000 euros par sinistre. » 

Par ailleurs, sur le plan pénal, l’article R.331-45 du code du sport puni d’une amende de 5ème classe le fait 

d’organiser ce type de manifestation sans avoir obtenu l’autorisation préfectorale préalable, ainsi qu’une amende 

de 3ème classe pour la participation  (pour les pilotes) à une manifestation non autorisée alors qu'elle était 

soumise à autorisation. 

Dans ces circonstances, il serait opportun  que le Préfet prévienne le Maire de la commune sur laquelle aura lieu 

cet évènement et d’inviter les organisateurs à annuler l’évènement, avec copie Gendarmerie.  

Sensible aux « dérives sauvages des épreuves moto », la FFM ne saurait admettre l’existence d’organisations 

s’affranchissant de la réglementation en vigueur, de nature à porter atteinte au motocyclisme en général et plus 

particulièrement à la sécurité des participants ainsi que celle des spectateurs.  

Je vous remercie de bien vouloir tenir informé la Fédération des suites qui seront données à cette affaire et vous 

prie de croire, Madame, à l’assurance de mes meilleurs sentiments. 



 

Tania PETRESCO 

Juriste 

Direction Juridique 

Fédération Française de Motocyclisme 
74 avenue Parmentier – 75011 Paris 
Tél : 01 49 23 77 58/ Fax : 01 47 00 08 37 

  

 

 

SUBVENTION 
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STAGE DETECTION 
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DESIGNATION 
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MEDAILLES 
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RAPPORT DELEGUE 

 

Pour info : exemple de rapport de délégué lors d’une épreuve d’enduro. 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT DU DELEGUE 

 
Nom du Délégué : Vallerand Daniel 
 
CHAMPIONNAT D'ENDURO LIGUE CHAMPAGNE ARDENNES  
  

Manifestation :  

Enduro de Condé 

Date :  

6 avril 2014 

Lieu :  

Condé en Brie 

Club organisateur :  

Association Team Condé MV 

Président de l'organisation : 

 Jean Verdoolaeghe 

Président du Jury : Licence :   

Membre du Jury : Licence : 

Directeur de Course : 

Pascal Valèzè 

Licence :  

 

Directeur de course adjoint : 

Ives Delafosse 

Licence : 

008140 

Autres délégués FFM : 
Délégué de ligue Picardie: Romuald Seels 

Licences : 

179663 

Commissaire technique : 

Jacky Gaillart 

Licence :  

036044 

Licence : 

Chronométreur :  

FCC Timing 

Licence :   
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 En ordre A améliorer 

 

Insuffisant 

REGLEMENT PARTICULIER 
 

  
X 

     

 

VERIFICATIONS PRELIMINAIRES   
 

     

Lieu   
 

     

Personnel qualifié   
 

     

Attente des coureurs   
 

     

 

CONTROLE TECHNIQUE 
 

       

Contrôles et marques 
Pas de marquage 

  
 

     
X 

Contrôle du bruit 
Sonomètre 

  
X 

     

Lieu du contrôle 
Condé 

  
X 

     

 

PARC COUREURS 
 

       

Etat du sol 
Terrain vague 

  
 

   
X 

  

Proximité du départ 
A 200m du départ 

  
X 

     

Sanitaires 
Dans une salle polyvalente mais un 
peu loin 

  
 

   
X 

  

Circulation 
Pas de problème si conditions 
météo non humide 

  
X 

   
 

  

Sonorisation : Nom 
Uniquement sur la ligne de départ 

  
 

     
X 

Surface disponible 
Grande surface 

  
X 

     

Electricité 
Non 

  
 

     
X 

Informations 
Aucune information 

     
 

  
X 

 
LIEU DU DEPART ET ARRIVEE 
Au stade de foot 

  
X 

     

Surface disponible 
Au départ : sur le parking de la 
salle. 

  
 

   
X 

  

Abri 
Salle à proximité mais plus la 
possibilité de voir le départ 

  
 

     
X 

Sonorisation 
Uniquement sur la ligne de départ 

  
X 

     

Installations 
Bien dans l’ensemble 

     
X 

  

Informations 
Départ un peu dangereux 

     
X 

  



677 En ordre 
 

A améliorer 
 

Insuffisant 
 

 
PRESSE 
Autant en emporte la Marne 

  
X 

 
Un article 
avant la 
course  

    

Salle de presse 
 

  
 

Un article 
après la 
course 

    

 

PUBLIC 
Pas d’emplacement réservé 

  
 

   
X 

  

VOIE D'ACCES 
Aucune 

  
 

   
X 

  

 

PARCS POUR LES VEHICULES 
Pas de parc 

  
 

   
X 

  

 

TESTS CROSS COUNTRY        
TESTS EN CIRCUIT FERME        
Signalisation du tracé 
Pas de problème pour aucune des 
spéciales (2) 

  
X 

     

Accès pour le public 
Bien fléché et facile pour se garer 

  
X 

   
 

  

Eloignement du public (sécurité) 
Sortie dangereuse pour la SP2. Pas 
de dégagement et sortie en 
descente 

  
 

   
X 

  

Sonorisation 
Aucune 

       
X 

Impression générale sur les tests 
2 belles spéciales. SP2 un peu 
courte 

  
X 

   
 

  

 

PARCOURS ET COMMENTAIRES GENERAUX : 

Beau parcours varié 

Longueur du parcours : 

Environ 70km 

Nombre de tests par tour : 

(Cross Country/Tests en circuit fermé): Ligue 1: 3 fois 2 spéciales 
                                                               Ligue2 : 2 fois 2 spéciales 
                                                               Ligue 3 : 2 fois 2 spéciales 

Nombre de tours : 

Ligue 1: 3 tours 

Ligue 2: 2 tours 

Ligue 3 : 2 tours 

1er jour : 

Le dimanche uniquement 

2ème jour :  

Nature du terrain (rocailleux, cours d'eau, boueux) : 

Caillouteux avec quelques ravines 

Sécurité lors des tests spéciaux : 

A chaque spéciale : Une équipe protection civile + une ambulance 

Nombre de tests "Cross 
Country" : 

 

1er jour : 

 

2ème jour : 
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Nombre de tests en circuit 
fermé :  
 
SP1 en ligne 
SP2 fermée 

1er jour   

Ligue 1 : 6 SP 
Ligue 2 : 4 SP 
Ligue 3 : 4 SP 

2ème jour  

 

Heure de départ du 1er 
coureur : 

 

1er jour :  

9h 

2ème jour : 

 

Heure d'arrivée du dernier 
coureur : 

 

1er jour   

Ligue 1: 15h45 

2ème jour : 

 

Identification des commissaires : 

 



CONTROLE ADMINISTRATIF : 
4 tables de controles 
Nombre d'engagés :425 inscrits 

Nombre de partants 
 

1er jour  417 partants 2ème jour  

 

Nombre d'excusés : 
 
Nombre de non-excusés : 
 
Nombre d'arrivés 
 

1er jour 355 classés 2ème jour  

 

Nombre d'abandons 
 

1er jour 56 abandons 2ème jour  

 

Nombre de coureurs classés :355 classés 

 

SERVICE MEDICAL 
Assez important 
Médecins : 
Deux médecins dont un urgentiste. Ils sont répartis dans deux 4X4 qui circulent toute la 
journée. 
Premiers secours : 
Une ambulance et la protection civile sur chaque spéciale 
Nombre d'ambulances :2 ambulances 
Liaisons radio : 
Liaison uniquement par portable 
Service incendie : Non 
Nombre de blessés : 
Rien de grave 
Accidents : 0 
CONTRÔLES INOPINÉS 
Carburant : Non 
Dopage-alcoolémie : Nom 
Conditions météorologiques :Très bonnes conditions. Temps nuageux avec une 
température de 15° 

Nombre de spectateurs :Peu de spectateurs. Un peu aux spéciales 

REMISE DES PRIX 

Vers 18h. Pas de problème particulier. 

Ligue 1 : Lorrain Eric E1 de Faux 

               Taesch Jérome E2 Auboue MC 

               Vielle Sébastien E1 TCMV 

73 classés et 10 abandons Total 83  

Ligue 2 : Lelièvre Alban E2 MVCC 

                Muller Pascal E1 MCVO 

                Denis Nicolas E3 AMP 

172 classés et 19 abandons Total 191 

Ligue 3 : Darty Stéphane E3 Tilloy 

                Chemardin Frédéric E2 Epernay 

                Nivelet Fabien E3 Evasion 

107 classés et 26 abandons Total 133 

50cc :  3 classés et 1 abandon 

 
NOMBRE DE REUNIONS DU JURY : 0 
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COMMENTAIRES 

Au deuxième tour des ligues 1, ils arrivaient à la SP2 avec les derniers ligue 3. Idem pour le 
troisième tour des ligues 1. 

Dans l’ensemble cela n’a pas ou peu gêné les ligues 1 mais une certaine confusion des ligues 3 
qui ont du mal à comprendre qu’ils doivent laisser passer les ligues 1 devant eux. 

Il est important que les spéciales soient libre quand les ligues 1 arrivent. 

Un bel enduro apprécié de tous les pilotes. 

La météo en est pour quelque chose. 

S’il avait plu, la spéciale 2 aurait été impraticable. Elle était située dans un dévers et sur de la 
craie. 

 

 

Date  Signature : ________________________  

 


